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Comment utiliser la grille 

L'utilisation de la grille d'analyse de la qualité vise à améliorer la qualité des opérations qui ont une composante "significative" de coopération technique (CT) ou dont l'objectif est le Développement des Capacités (DC). La grille est  conçue sur la base des 5 critères de qualité détaillés dans le document " Lignes Directrices pour une coopération technique plus efficace
". Conformément aux instructions pour le déroulement des QSGs, la grille doit obligatoirement être remplie par les task managers et présentée aux QSGs à la fin de la phase de formulation pour les opérations avec une composante de CT  ou DC "significative" (les opérations concentrées sur le développement des capacités et toutes opérations de valeur égale ou supérieure à 1 million d'euro). Il est toutefois recommandé d'utiliser la grille pour l'ensemble de  composantes de CT/DC et dès la phase d'identification 
L'idée n'est pas d'utiliser la grille comme une liste de contrôle remplie à la fin de la formulation pour répondre à une obligation formelle. Il s'agit d'un outil évolutif avec l'objectif de faciliter le bon déroulement du processus d'Identification et formulation; elle met l'accent sur les aspects qui influencent l'efficacité et la viabilité de l'action. Même si de questions peuvent avoir comme réponse "oui/non", il est demandé d'inclure des arguments justifiant les réponses. La grille pourra aussi faciliter le dialogue entre les délégations et le siège.
En utilisant la grille, faites référence aux sections des Lignes Directrices indiquées pour chaque question. Certaines questions sont assez condensées et il pourrait être difficile de répondre sans se référer au document. Assurez-vous que la Fiche d' Action contient une description suffisamment détaillée de la composante CT/DC de manière que les services du siège puissent analyser correctement la grille. Le cas échéant incluez une brève description de la composante  CT/DC dans le cadre ci-dessous.
	Pays
	

	Programme
	

	Montant Total du Programme
	

	Nom de la composante CT/DC (si séparée)
	

	Montant de la composante CT/DC 
	

	Brève description de la composante CT/DC (si non incluse dans Fiche d'Action)
	


Objectif(s) de la coopération technique
	Plusieurs options possibles (voir la section 2.2 et 4.1 des Lignes Directrices)
	

	1. Développement des capacités: approche globale qui adresse un ensemble de contraintes dans une ou plusieurs organisations, liée à de objectifs clairs de performance.
	· Objectif principal

· Objectif secondaire

· Pas un objectif

	2. Conseils techniques ou/et spécialisés (normalement de courte durée).
	· Objectif principal

· Objectif secondaire

· Pas un objectif

	3. Appui à la mise en œuvre  de projets/programmes. Cela peut inclure des activités comme la planification,  la gestion, la supervision ou substitution de fonctions. Le support a ici comme objectif "réaliser des taches/actions".
	· Objectif principal

· Objectif secondaire
· Pas un objectif

	4. Préparation/facilitation de la coopération de la UE (ou plus globalement de la coopération des bailleurs de fonds). Cela comprend les études de faisabilité, et préparation, la facilitation du dialogue entre l'UE et les partenaires, la facilitation au développement de programmes.
	· Objectif principal

· Objectif secondaire

· Pas un objectif

	Ajoutez de commentaires sur l'objectif de la CT/DC si approprié (voir pages  10-11 des Lignes Directrices):




1. Cadre avec le contexte et les capacités existantes
	Voir section 3.2 des Lignes Directrices  
	

	1.1
Existe-t-il des contraintes importantes dans le contexte qui pourraient empêcher la réalisation de l’objectif de la CT? Dans l’affirmative, comment sont-elles traitées? 
Ceci peut inclure une faible organisation du secteur y compris au plan gouvernance, des incitations insuffisantes à la performance pour le personnel public, une  marginalisation du secteur au sein des priorités politiques nationales, etc... . Voir page 22 des Lignes Directrices 
Inversement, existent-ils des opportunités dans le contexte qui pourraient rendre le développement des capacités plus efficace?
	

	1.2
Les capacités des organisations partenaires concernées ont-elles-été analysées? Est-ce que l'analyse confirme que les objectifs  du DC sont en ligne avec les capacités d'orientation, de gestion et d'absorption de l'appui?

Voir pages 24-25 des Lignes Directrices
	

	1.3
Des programmes / interventions du DC similaires ont-ils été fructueux dans le contexte actuel? Indiquez s'il vous plaît quelles initiatives, si possible, ont eu de résultats positifs et pourquoi. 
Voir page 23 des Lignes Directrices
	


2. Il existe une demande, un engagement clair et une appropriation adéquate de la part des partenaires

	Voir section 3.1 des Lignes Directrices
	

	2.1
Comment la demande d’appui a-t-elle été exprimée par les principales parties prenantes au-delà d'une réaction/réponse formelle aux propositions de la UE ou des consultants?
Voir pages 20-21 des Lignes Directrices
	

	2.2
Comment les partenaires ont-ils orienté / participé à l'identification et formulation, au delà d'avoir approuvé officiellement les propositions et assurer les autres formalités? 
Voir page 14  des Lignes Directrices
	


3. Le lien vers les réalisations et les résultats escomptés est clair

	Voir section 4.2 des Lignes Directrices
	

	3.1
Les réalisations et  résultats escomptés sont-ils définis au-delà des prestations immédiates du DC? Donnez des exemples de résultats ciblés au niveau du renforcement des capacités des organisations (si pertinent),  au niveau de réalisations (outputs) ou au niveau de résultats (outcomes).

Voir pages 34-35-36,  y inclus les images 4 et 5, des Lignes Directrices 
	

	3.2
Comment les "contributions" des partenaires, facteurs clé pour assurer la viabilité des résultats, ont-ils été identifiées et spécifiées?

Par contributions on comprend  du  personnel,  y compris la participation / disponibilités du personnel senior, divers types de ressources et moyens, la  logistique. Voir pages 16-17 des Lignes Directrices
	

	3.3
Quelles formes innovantes de soutien au DC ont été prises en compte  (p. e. expertises régionales, échanges de personnel, mise en réseau, etc.)?

Voir cadre 25 à la page 38 des Lignes Directrices 
	


4. L’appui est harmonisé 

	Voir section 3.4 des Lignes Directrices 
	

	4.1
L'appui au Développement des Capacités financé par les autres bailleurs de fonds dans le secteur a-t-il été pris en compte afin d'assurer une complémentarité? Les principaux bailleurs de fonds ont-ils été consultés sur la proposition d'appui et ont-ils exprimé leur soutien?
Voir pages 25-26 des Lignes Directrices
	

	4.2
Quelles synergies et options d’harmonisation ont été explorées avec les partenaires nationaux et autres bailleurs de fond? Si aucune harmonisation n'est envisageable au stade de la formulation, quelles mesures seront adoptées pour assurer que le support fourni par la UE sera harmonisé avec les interventions des autres bailleurs de fond dans le futur?
Voir pages 25-26 des Lignes Directrices
	


5. Les «dispositifs d’exécution du programme» sont adéquats

	Voir chapitre 5 des Lignes Directrices
	

	5.1
Décrivez brièvement les dispositifs d’exécution du projet. Est-ce que les partenaires locaux vont guider et gérer le programme? La responsabilité primaire du programme est-elle dans les mains des parties prenantes locales?
Voir pages 45-46 des Lignes Directrices
	

	5.2
Est ce que le personnel public local travaillant dans le  programme va recevoir des suppléments à son salaire payés par la UE? Si oui, est ce que ces suppléments seront liées à des objectifs de performance clairs? Si les suppléments ne suivent pas les règles du gouvernement, quelles mesures sont-elles envisagées pour les mettre en ligne avec les règles nationales, afin de diminuer toute distorsion et/ou abandonner l'utilisation des contributions/ financés par les bailleurs de fonds internationaux? 
Voir page 14 et pages 44-51 des Lignes Directrices
	

	5.3
En tenant compte de la nature du programme et des résultats attendus, expliquez son niveau d'intégration dans la structure où il intervient ou son niveau d'autonomie.
Voir pages  47-48 des Lignes Directrices
	

	5.4
Est-ce que le rôle de l'UE et des autres bailleurs de fonds dans la gestion du programme est limité à une fonction de supervision? 

Voir pages 48-50 des Lignes Directrices
	


� http://ec.europa.eu/europeaid/how/ensure-aid-effectiveness/documents/guidelines_on_tc_finale_fr.pdf





